
Nations Unies SIXIEME COMMISSION, 775e 
SEANCE ASSEMBLEE 

GENERALE 
DIX-SEPTIEME SESSION 

Documents of!iciels • Jeudi 6 decembre 1962, 
a 15 h 25 

SOMMAIRE 
Page 

Point 74 de l'ordre du jour: 
Relations consulaires (fin) . 245 

President: M. Constantine EUSTA TH lADES 
(G r~ce). 

POINT 74 DE L'ORDRE DU JOUR 

Relations consulaires (A/4843, A/5171 et Add.1 et 2, 
A/5191, A!C.6/L.515) [fin] 

1. M. ZOUHIR (Tunisie) f~licite la Commission du 
droit international de 1' ceuvre de codification et de 
d~veloppement progress if du droit international qu'elle 
a accomplie dans le domaine des relations et immu
nit~s consulaires. La d~l~gation tunisienne a ~tudi~ 
attentivement le projet d'articles (A/4843, chap. II), 
en tenant compte de l'~volution du droit international 
en la mati~re et de 1' int~r~t qu 'une codification de 
ce droit pr~sente pour les petits pays. 

2. Les consulats ont fait leur apparition d~s que les 
peuples ont ~prouv~ le besoin de se connaftre et de 
commercer. La conclusion de conventions consulaires 
bilaMrales rel~ve de l'esprit de bon voisinage ou du 
souci de coexistence pacifique, pour employer la 
terminologie juridique moderne. Ces conventions bila
t~rales, et parfois r~gionales, ont donn~ naissance 
~ un droit international coutumier au regard duquel 
les petits pays n'ont jamais ~t~ de v~ritables parties. 
En effet, parall~lement ~ ces conventions, un autre 
droit coutumier s'est d~velopp~, qui est n~ des capi
tulations et qui s'est exerc~ au d~triment de ces petits 
pays. Les capitulations ont d'abord ~t~ des trait~s 
conclus entre la Sublime Porte et la France, puis 
entre la Turquie et les puissances occidentales. 
Ils accordaient aux sujets des nations chr~tiennes 
r~s.idant dans les pays dits hors chr~tientll, en parti
culler dans les pays musulmans, le droit d'~tre sous
traits, dans une large me sure, au pouvoir des autoriMs 
locales et de relever de leurs autorit~s nationales 
repr~sent~es par leurs agents diplomatiques et leur~ 
consuls. Les capitulations sont done n~es d'un senti
ment de mMiance religieuse, mais bientot le christia
nisme et l'islam, qui ~taient tous deux install~s sur 
les bords de la M~diterran~e, ont du se soumettre ~ 
la loi des ~changes, collaborer et coop~rer. Les 
motifs religieux ont, peu ~ peu, fait place ~ des 
consid~rations politiques et les capitulations sont de
venues un ensemble de trait~s garantissant aux natio
naux des pays europ~ens des privil~ges particuliers, 
les exon~rant d' impots et les soumettant ~ la juri
diction de leurs consuls. Bientot, les capitulations 
engendr~rent des abus et, par les fictions de l'extra
territorialit~ et de la naturalisation, elles aboutirent 
rapidement ~ la cr{lation d'un Etat dans l' Etat. Dans 
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certains pays, le r{lgime des capitulations n'a M~ 
aboli que depuis peu. 

3. C'est parce que, sous le couvert de ce r~gime 
les privil~ges et immunit~s consulaires ont entrafn~ 
une v~ritable mutilation de leur souverainet~ que les 
petits pays ont une certaine pr~vention ~ l'~gard du 
droit coutumier existant en la mati~re. Ils souhaitent 
qu'une codification du droit consulaire r~tablisse 
l'~quilibre entre les pays, grands et petits et nor
malise leurs rapports sur la base de la ju'stice de 
la libert~, de l'int~r~tr~ciproqueetdurespectmut~el. 
L'essai de codification qui vient d'etre fait par la 
Commission du droit international Mmoigne de l'~vo
lution du droit coutumier et de la n~cessit~ d'une 
adaptation de ce droit aux nouvelles donn~es inter
nationales, telles que l'~mancipation des peuples 
!'apparition de nouveaux Etats sur la sc~ne inter~ 
nationale, certaines difficult~s rencontr~es par les 
anciennes puissances coloniales pour maintenir leurs 
consulats dans les nouveaux Etats ind~pendants la 
r~action de ces derniers contre les abus com~is 
dans le pass~ et la n~cessit~ de maintenir des rela
tions dans un monde de plus en plus interd~pendant. 

4. Commentant le projet d'articles relatifs aux rela
tions consulaires, M. Zouhir note qu'un grandprincipe 
se d~gage de !'ensemble du texte, celui de la libert~ 
d'engagement, dans des conditions d'~galit~. Tout Etat 
~uel qu'il soit, ind~pendamment de sa situation poli
tlque et de son potentiel ~conomique ou militaire 
est libre d'accepter ou de refuser !'installation d~ 
consulats. d'un autre Etat dans son territoire. Les 
relations consulaires ne sont plus fond{les sur la 
force: elles sont r{lgies par des conventions auxquelles 
les Etats adh~rent librement et qui laissent aux Etats 
leur libert{l d' action. Cette ~volution du droit a une 
importance capitale pour les petits pays comme la 
Tunisie. Elle confirme la position des d~l{lgations, 
dont la d~l~gation tunisienne, qui, au cours du d~bat 
sur les principes du droit international touchant les 
relations amicales et la coop~ration entre les Etats 
ont soutenu que le droit international est une scienc~ 
dynamique qui doit tenir compte des chaRgements 
survenus dans les rapports entre les peuples et les 
nations. Du principe mentionn~ ci-dessus d~coulent 
toutes les dispositions qui soumettent la mise en 
vigueur de la convention au consentement r{lciproque 
des Etats. Bien que l'ouverture de consulats pr{lsente 
plus d'int{lr~t pour les grands Etats que pour les 
petits, le principe du consentement mutuel offre des 
avantages qui compensent les inconv~nients du sys
t~me. 

5. En revanche, le projet d'articles refl~te d'autres 
pri~c.ipes ou d'autres orientations que la d{ll~gation 
tums1enne ne peut approuver. Elle juge abusif d'as
s~miler _les fonctio~naires consulaires aux agents 
d1plomat1ques, les 1mmuniMs et privil~ges de ces 
derniers lui paraissant d~j~ trop Mendus. Des privi
l~ges et immunit{ls ne doivent ~tre accord{ls aux fonc-
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tionnaires consulaires que pour assurer l'exercice 
normal de la fonction et le respect de son titulaire. 
Toute extension de ces privil~ges et immunit~s est 
pr€ljudiciable aux petits pays. D'ailleurs, les consuls 
assurent la repr~sentation d'int~rSts ~conomiques et 
commerciaux, tandis que les agents diplomatiques 
assurent une repr~~sentation politique; il n'y a done 
pas lieu d'appliquer les mSmes crit~res aux uns 
et aux autres. L':inviolabilit€l des locaux et de la 
valise d€lpasse les exigences du libre exercice de la 
fonction consulaire. M. Zouhir partage l'opinion ex
prim~e par le repr~sentant du Royaume-Uni, ~ la 
771~me s€lance, selon laquelle l'opinion publiquen'est 
pas favorable ~ !'extension d~mesur~e des privil~ges 
et immunit~s consulaires. Il ajoute que, dans les 
nouveaux pays ind{lpendants, l'opinion publique y est 
d'autant moins favorable qu'elle a encore pr~sents 
~ l'esprit les privil~ges accord{ls aux colonies ~tran
g~res. Ainsi, la pr~rogative que le paragraphe 1 de 
l' article 41 accorde aux fonctionnaires cousulaires est 
assez exorbitante. Dans certaines l~gislations, un 
"crime grave" est une infraction d'une extrSme gra
vit~ et il serait prM{lrable d'employer les termes 
"infraction grave". Enfin, la d{ll~gation tunisienne fait 
des r~serves sur c:ertains articles du projet inMres
sant les consuls honoraires. Ceux-ci sont g~n~rale
ment des citoyens de l'Etat de r(lsidence et ils 
exercent souvent une activit~ parall~le de caract~re 
lucratif, en sorte que la question des privil~ges qui 
pourraient Stre aecord~s auxdits consuls doit Stre 
~tudi~e avec circonspection et en tenant compte des 
incidences de ces privil~ges au regard du droit in
terne. 

6. La question des relations, privil~ges et immunit~s 
consulaires est r€lgl~e par le droit international cou
tumier et aussi par le droit interne des Etats. La 
l~gislation interne traite souvent de questions qui 
sont r~gies par le droit international, tandis que les 
conventions consulaires r~glent parfois des questions 
de droit interne. Ces interf~rences du droit interne 
et du droit international peuvent entrafuer des dif
ficulMs pour les nouveaux pays. Dans ces pays, le 
droit interne est encore mal dMini et, souvent, le 
droit commercial et maritime n'est codifi~ qu'en 
partie. Aussi les pays jeunes pourra.ient-ils Msiter 
~ adh~rer, dans l'imm~diat, ~ une convention multi
lat~rale qui compromettrait leur libert~ d'action dans 
le domaine de l'~laboration et de la codification du 
droit interne ou qui serait en contradiction flagrante 
avec une l~gislation, r~cemment ~labor~e au prix de 
nombreuses difficulMs. 

7. Il n' en demeure pas moins que le projet d' articles 
relatifs aux relations consulaires est une ~tape vers 
l' instauration du r~gne du droit. En d~pit de ses 
imperfections, ce projet favorise l'~tablissement de 
relations amicales et d'une coop~ ration entre les Etats. 

8. M. FREE LAND (Royaume-Uni), pr~sentant le pro
jet de r€lsolution A/C.6/L.515, fait observer que ce 
texte a trait ~ des questions de proc~dure et ne 
n{lcessite pratiquement pas d'explications. La d~l{l
gation britannique pense que la phase initiale des 
travaux de la Con:f{lrence des Nations Unies sur les 
relations consulai:res se trouverait faciliMe si les 
gouvernements soumettaient avant la Conf{lrence, 
pour communication aux aut:res Etats, les amende
ments qu'ils ont !'intention de pr~senter au projet 
d' articles sur les :relations consulaires r~dig~ par la 
Commission du droit international (A/4843, chap. II). 
Bien entendu, cela n'empScherait nullement les Etats 
participants de pr,:;senter des amendements pendant 

la Conf~rence; ce point est d'ailleurs explicitement 
pr{lcis~ au quatri~me consid~rant. Ainsi que l'a fait 
observer le repr~sentant du P~rou, les amendements 
peuvent Stre regus ~ divers stades des travaux, mais 
il serait prM{lrable qu'ils soient communiqu~s le 
plus tot possible. 

9. Le paragraphe 2 du projet de r~solution vise les 
"Etats qui ont !'intention de participer ~ la Conf~
rence". Certains des Etats qui, aux termes de la 
r~solution 1685 (XVI), sont inclus dans !'invitation ~ 
participer ~ la Conf~rence peuvent en effet d~cider 
de ne pas assister ~ la r~union de Vienne; la d~l~
gation du Royaume-Uni pense qu'il convient en cons~
quence que l'invitation de soumettre des amende
ments ~ l'avance soit seulement adress~e aux Etats 
invit~s ~ la Conf~rence qui ont l'intention expresse 
d'y participer. Enfin, la date du 10 f~vrier 1963, 
qui figure ~ ce mSme paragraphe, a ~M adopt~e pour 
r~pondre au vceu du repr~sentant de la France. Les 
propositions qui seront regues ult{lrieurement ne se
ront communiqu~es qu'~ la Conf~rence mSme. 

10. M. Freeland est heureux de l'appui que la pro
position britannique a d~j~ regu et d~clare que son 
gouvernement examinera attentivement les expos~s 
qui auront ~M pr~sent~s au cours du d{lbat. 

11. M. PECHOTA (TcMcoslovaquie) rappelle qu'il 
a d~j~ fait part de l'int~ret que lui inspire le projet 
de r~solution A/C.6/L.515. Il aimerait cependant que 
le repr~sentant du Royaume-Uni lui dise si, ~ son 
avis, les amendements qui seront transmis et com
muniqu~s aux gouvernements constitueront des amen
dements formels au sens du r~glement inMrieur de 
la Conf{lrence, ou simplement une indication pr~li
minaire des intentions des gouvernements. 

12. M. FREELAND (Royaume-Uni) r~pond que cela 
d~pendra du r~glement int~rieur de la Conf{lrence. 
Le Royaume-Uni pense cependant qu'il serait prM~
rable que ces amendements soient consid~r~s comme 
ayant plus de poids qu'une simple d{lclaration d'in
tention. Dans le cas contraire, une partie des avan
tages que pr~sente le projet de r~solution A/C.6/ 
L.515 serait perdue. 

13. Le PRESIDENT, parlant en qualit{l de repr~
sentant de la Gr~ce, signale que la priorit~ que re
cevraient ces amendements constitue un point im
portant. 

14. M. PECHOTA (TcMcoslovaquie) fait observer 
que cette question se posera en effet si les amen
dements soumis avant la Conf~rence ont un caract~re 
formel. 

15. M. FREELAND (Royaume-Uni) indique que sa 
d~l~gation n'entend pas insister pour que les amen
dements alent un caractere formel. 11 serait peut~tre 
utile n~anmoins que la question soit plus amplement 
discut~e avant que la Commission ne passe au vote. 

16. Le PRESIDENT fait observer qu'il s'agit 1~ 
d'un point qui ne peut Stre trancM par la Com
mission. Chaque conf~rence internationale est un 
organe souverain qui d{lcide lui-mSme de son regle
ment int~rieur. 

17. U SAN MAUNG (Birmanie) dit que sa d{ll~gation 
devra s'abstenir s'il est d{lcid{l que les amendements 
communiqu{ls avant la Conf~rence auront un caract~re 
formel. 

18. M. FREELAND (Royaume-Uni) reconnaft que 
seule la Conf{lrence est comp{ltente pour d~cider si 
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les amendements auront ou non un caract~re formel. 
Il prllcise qu'en demandant que la question soit dis
cutlle avant le vote il n'entendait nullement insister 
pour que la Commission dllcide de reconnaftre aux 
amendements un caract~re formel, mais souhaitait 
seulement obtenir des llclaircissements sur ce point. 

19. Le PRESIDENT souligne que, si, seule,laConfll
rence est complltente pour dllcider de la valeur ~ 
accorder aux amendements communiqulls conformll
ment au paragraphe 2 du projet de rllsolution A/C.6/ 
L.515, la discussion qui a lieu ~ la Sixi~me Commis
sion a le mllrite de poser le probl~me. 

20. M. VASQUEZ (Colombie) pense qu'il serait illo
gique de considllrer les amendements prllsentlls par 
les gouvernements comme de simples indications; 
il admet nllanmoins que la Sixi~me Commission ne 
peut leur reconnaftre un caract~re formel. Il sugg~re 
done d' ajouter au dispositif du pro jet de rllsolution 
du Royaume-Uni un troisi~me paragraphe ott il serait 
prllcisll que les amendements rec:;us seront consi
dllrlls comme formels, mais que la mani~re de les 
traiter sera fixlle par le r~glement intllrieur de la 
Confllrence. 

21. M. MOLINA (Venezuela) appuiera le projet de 
rllsolution du Royaume-Uni (A/C.6/L.515), qu'il a 
toujours considllrll comme visant ~ apporter le 
concours de l'ONU ~ la future Confllrence sur les 
relations consulaires pour en faciliter les travaux. 
En effet, les gouvernements seront mieux prllparlls 
s'ils savent d'avance quelle attitude ils pourront 
adopter ~ l'{lgard des amendements qui seront prll
sentlls, Nant bien entendu que le r~glement intllrieur 
de la Confllrence dllterminera si les amendements 
ainsi prllsentlls ont un caract~re formel ou non. 

22. Pour M. USTOR (Hongrie), la question de la 
prioritll ~ accorder, lors des votes, aux amendements 
soumis conformllment au projet de rllsolution du 
Royaume-Uni ne se pose pas puisque la prioritll 
n'est pas dllterminlle par l'ordre chronologique dans 
lequel ils ont lltll prllsentlls mais par le fait qu'ils 
sont plus ou moins llloignlls du fond du projet ori
ginal. Toutefois, il est difficile de faire une dif
fllrence entre les amendements proprement dits et les 
propositions, par exemple dans le cas de nouveaux 
articles. Cette difficultll disparaftra s'il est entendu 
que le projet de rllsolution du Royaume-Uni se rM~re 
uniquement aux amendements. 

23. M. CAPOTORTI (Italie) dit que la question a une 
tr~s grande importance pratique. En effet, on peut 
se demander si les Etats seront autorislls ll. proposer 
de nouveaux articles ou simplement des amendements 
aux articles existants. Pour rllsoudre cette question, 
il suffirait de dllcider que le terme "amendements" 
s'applique aussi aux nouveaux articles en considllrant 
ces derniers comme des amendements ll. l'ensemble 
du projet d'articles. Puisque le but du projet de 
rllsolution (A/C.6/L.515) est de faire connaftre les 
intentions et la position des gouvernements, il n'y a 
pas de raison de limiter sa portlle aux seuls amen
dements. On pourrait alors soit ajouter au para
graphe 2, apr~s "tous amendements", les mots "ou 
tous nouveaux projets d'articles", soit prllciser dans 
le rapport de la Sixi~me Commission que le terme 
"amendements" s'entend aussi des nouveaux projets 
d'articles. 

24. De l'avis de M. KIHCHSCHLAEGER (Autriche), 
les amendements vislls au paragraphe 2 du projet 
de rllsolution A/C.6/L.515 doivent ~tre considllrlls 

comme lltant prllsentlls ll. titre d'information. Par 
ailleurs, pour faciliter aux gouvernements l'examen 
des amendements et les mettre en mesure de mieux 
formuler leurs observations, le Secrlltariat devrait 
envisager la possibiliM de communiquer lesdits 
amendements grouplls par articles et non par pays. 
La d~lllgation autrichienne appuiera le projet de 
rllsolution. 

25. M. FREELAND (Royaume-Uni) dit que la dlllll
gation britannique n'a pas eu !'intention d'exclure 
les propositions de nouveaux articles. Le texte anglais 
laisse la possibiliM de prllsenter des amendements 
au projet d'articles dans son ensemble sous forme de 
nouveaux articles. 

26. M. E. K. DADZIE (Ghana) partage cet avis. 

27. M. MOVTCHAN (Union des Rllpubliques socia
listes sovilltiques) rappelle que la dlllllgation sovill
tique a dlljll. annoncll son intention d'appuyer le projet 
de rllsolution du Royaume-Uni (A/C.6/L.515) car, 
tel qu'il est rlldigll, il n'exclut pas le droit incontes
table qu'ont les gouvernements de prllsenter des 
amendements ll. la Confllrence m~me. M. Movtchan 
pense, comme le reprllsentant de l'Autriche, que le 
but du projet de rllsolution est de faciliter les tra
vaux en faisant connaftre la position des gouverne
ments en m~me temps que le texte des amende
menta, nouveaux articles ou mllme prllambule qu'ils 
ont !'intention de prllsenter, lltant bien entendu que 
ces textes prllliminaires ont un caract~re de pure 
information et devront ~tre de nouveau prllsenMs 
formellement ll. la Confllrence, sous une cote. Quant 
ll. la question de la prioritll ll. leur donner lors des 
votes, M. Movtchan partage le point de vue du reprll
sentant de la Hongrie ll. ce sujet. 

28. M. USTOR (Hongrie) remarque que trois conclu
sions semblent se dllgager des dllbats: la Commission 
semble ~tre d'accord pour considllrer que le terme 
"amendements", qui figure dans le pro jet de rllso
lution A/C.6/L.515, s'applique aux amendements et 
aux propositions; le reglement intllrieur de la Confll
rence fixera par la suite ce qui est ou n'est pas 
un amendement formel; et, enfin, on peut d'ores et 
dlljll. envisager que le r~glement intllrieur de la 
Confllrence des Nations Unies sur les relations 
consulaires sera lllg~rement diff~rent de celui de la 
Conf~rence des Nations Unies sur les relations et 
immunit~s diplomatiques de 1961, en ce sens qu'il ne 
fera pas de diffllrence entre les propositions et les 
amendements de fac:;on ~ llviter toute discrimination 
lors des votes. Si la Confllrence dllcide que toutes 
les modifications prllsenMes par llcrit seront consi
dllrlles comme des amendements et que la prioritll 
ll. leur accorder dllpend de leur contenu, la question 
sera r~solue de fac:;on satisfaisante. 

29. M. TSHIMBALANGA (Congo [ Lllopoldville]) de
maude au reprllsentant du Royaume-Uni si les termes 
"les Etats qui ont l' intention de participer ll. la 
Confllrence", qui figurent au paragraphe 2 du pro jet 
de rllsolution (A/C.6/L.515), s'appliquent ll.l'intention 
comnie telle ou ~ la possibilitll de participer ll. la 
Confllrence, et si !'assistance effective est requise. 

30. M. FREELAND (Royaume-Uni) rllpond que le 
paragraphe 2 vise tous les Etats qui ont lltll invitlls 
ll. la Confllrence conformllment ll. la d~cision prise 
ll. la session pr~clldente et qui, en temps utile, font 
connaftre leur intention d'y assister. 11 prllsume que 
les amendements prllsenMs par un Etat qui, au der-
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nier moment, s' abstient de participer ne seront pas 
pris en consid~ration. 

31. En ce qui concerne les trois conclusions que 
vient de pr~senter le repr~sentant de la Hongrie, 
M. Freeland se demande si l'on ne pourrait pa$ r~
soudre la question par !'inclusion d'un passage qui 
refl~terait dans le rapport de la Commission les 
deux premiers points. Quant au troisi~me point, il 
estime que la Sixi~~me Commission ne peut pr~juger 
le contenu du r~glement int~rieur de la future conf~
rence. 

32. M. ROSENNE (Israel) partage cet avis. 

33. M. USTOR (Hongrie) accepte la proposition du 
repr~sentant du Royaume-Uni concernant les deux 
premiers points et reconnaft que le troisi~me pourra 
~tre dMinitivement r~gl~ lorsque le r~glement int~
rieur de la Conf~rence sera arr~M. 

34. M. EL-ERIAN (R~publique arabe unie) d~clare 
qu' il appuiera le projet de r~solution du Royaume-Uni 
(A/C.6/L.515), car il facilitera grandement les tra
vaux de la future conf~rence. 

35. M. PATEY (France) fait observer que lar~ponse 
du repr~sentant du Royaume-Uni ~ la question du 
repr~sentant du Congo (L~opoldville) montre bien le 
caract~re provisoire des amendements qui seront 
pr~sent~s avant la. Conf~rence. Comme l'a dit le 
repr~sentant de l'URSS, ils devront @tre pr~sent~s 
~ nouveau ~ la Conf~rence, sous une cote appropri~e. 
11 s'agit done uniquement d'indications propres ~ 
faire connaftre la position des gouvernements. 

36. C'est ~galement l'avis de M. COCHAUX 
(Belgique), car il n'appartient pas ~ la Sixi~me Com
mission de r~gler la question des relations consulaires 
et de parler d'amendements avant m€lme que la Conf~
rence soit ouverte. 

37. M. AMADO (JBr~sil) pense lui aussi que cette 
question rel~ve de la comp~tence de la Conf~rence. 
11 voter a en faveur du pro jet de r~solution du Royaume
Uni (A/C.6/L.515), qui lui semble de nature Uaciliter 
les travaux de la Conf~rence. Pour ee qui est de la 
nature des amendements et du sort qui leur est r~
serv~. les pl~nipotentiaires pr~sents 1l. la Conf~rence 
examineront ceux qui seront conformes au r~glement 
int~rieur. 

38. U SAN MAUNG (Birmanie) et M. OKANY (Nig~
ria) partagent les opinions des repr~sentants de 
l' Autriche, de la France, du Br~sil, de la Belgique 
et de l'URSS et voteront pour le projet de r~solution. 

39. M. MAURTUA (P~rou) estime, lui aussi, que le 
projet de r~solution pr~sent~ par le Royaume-Uni 
(A/C.6/L.515) facilitera les travaux de la Conf~rence 
sur les relations eonsulaires. Somme toute, il s'agit 
de d~gager avant eette r~union la position ~ventuelle 
des gouvernements. Sur le plan pratique, le projet 
de r~solution demande aux gouvernements de pr~
senter leurs propositions et amendements le plus 
rapidement possible. Le quatri~me consid~rant sou
ligne bien que cela ne portera nullernent atteinte au 
droit des Etats de proposer des amendements au cours 
de la Conf~rence. M. Ma<trtua estime, comme le 
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repr~sentant du Royaume-Uni, que les propositions 
ainsi communiqu~es pourraient etre aussi bien de 
nouveaux pro jets d' articles que des amendements aux 
articles existants. Le probl~me de la priorit~ est 
important, mais il ne saurait cependant @tre r~solu 
dans l'imm~diat. Les gouvernements n'ont pas ~ 
juger de la nature de leurs amendements avant la 
Conf~rence et l'on ne doit pas se baser sur l'ordre 
chronologique pour d~terminer l'ordre selon lequel ces 
propositions seront mises aux voix. Le projet de 
r~solution a done pour seul objectif de faire connaftre 
le plus t<'lt possible les propositions ~ventuelles des 
Etats et c'est ~ ce titre que le P~rou est dispos~ ~ 
!'accepter. 

40. M. KIRCHSCHLAEGER(Autriche) pense qu'ilpeut 
@tre difficile pour les gouvernements de soumettre 
des amendements si le caract~re de ces amendements 
n'est pas 'pr~cis~ au moment de leur envoi. 11 sugg~re 
done de modifier le paragraphe 2 du projet de r~so
lution en rempla~ant les mots "tous amendements" 
par les mots "tout projet d'amendement ou de pro
position", ce nouveau texte ayant l'avantage de porter 
sur !'ensemble des amendements ou propositions que 
les gouvernements pourraient souhaiter soumettre. 
11 conviendrait ~galement d'ajouter apr~s les mots 
"communique aux gouvernements" !'expression "pour 
information". 

41. M. RUDA (Argentine) souligne que deux points 
semblent g~n~ralement admis: les amendements se
ront d~pos~s pour information et ils n'auront aucun 
carac~re officiel avant que la Conf~rence n'ait arr~M 
son r~glement int~rieur. Le seul probl~me qui se 
pose ~ ce stade r~side done dans le libell~ de la 
derni~re partie du paragraphe 2 ott !'expression 
"qu'ils souhaitent proposer avant la Conf~rence" de
vrait etre remplac~e par les mots "qu'ils souhaitent 
proposer ~ la Conf~rence" ou "lors de la Conf~rence". 
11 est en effet impossible de proposer des amende
menta avant que le r~glement inMrieur de la Conf~
rence n'ait ~t~ adopt~. 

42. M. STAVROPOULOS (Conseiller juridique) fait 
observer que la question rev@t deux aspects: l'un 
pratique, l'autre juridique. Sur le plan pratique, les 
gouvernements pourront envoyer leurs amendements 
jusqu'au 10 f~vrier 1963. Du point de vue juridique, 
ces amendements seront traiMs comme s'ils avaient 
~M d~pos~s le premier jour de la Conf~rence. 

43. M. FREELAND (Royaume-Uni) fait observer que 
les membres de la Commission s'accordent, somme 
toute, ~ reconnaftre l'objectif essentiel de la pro
position pr~sent~e par son pays. 11 s'agit d'obtenir 
que les gouvernements fassent connaftre avant la 
Conf~rence leurs vues sur les modifications qu'il 
conviendrait de faire au projet d'articles relatifs aux 
relations consulaires. Le statut juridique pr~cis de 
tous amendements qu'ils pourraient proposer sera 
fix~ par le r~glement int~rieur de la Conf~rence. 

44. Le PRESIDENT met aux voix le projet de r~so
lution du Royaume-Uni (A/C.6/L.515). 

A l'unanimite, Ie projet :le I~solution est adopte. 

La s~ance est lev~e ~ 16 h 55. 
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